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DES SERVICES 

 
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
PÔLE GESTION DES RESSOURCES 

 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET  

DE LA FORMATION INTERNE 

  

 

OFFRE D’EMPLOI 
 
Le Conseil Départemental de Mayotte, 3 000 agents, collectivité territoriale française dans 
l’Océan Indien et devenu région ultrapériphérique de l’union européenne depuis le 1er janvier 
2014, en pleine expansion, recrute : 
 

1 Directeur de la prévention des risques professionnels (H/F) 
 
LOCALISATION 
MAMOUDZOU 
 
CONTEXTE : 
Devenue 101ème département en avril 2011, Mayotte poursuit la mise en conformité de ses 
institutions et de son fonctionnement par rapport aux exigences du droit commun. Devant les 
enjeux majeurs de développement de l’île et de ses 256 000 habitants, le Conseil 
départemental se positionne en chef de file des acteurs de développement local pour 
entreprendre des projets ambitieux : urbains, économiques et sociaux.  
 
RÉFÉRENCEMENT: 
Poste relevant de la catégorie A : cadre d’emplois des Médecin territoriaux (2éme classe, 1ère 
classe et hors classe).  
Selon le profil, il pourra être ouvert à un agent contractuel. 
 
MISSIONS DU POSTE : 
La prévention des risques professionnels et la sécurité au travail sont des obligations 
réglementaires précisées par le code du travail 
Dans un contexte de modernisation de la politique des Ressources Humaines de la Collectivité, 
la direction de la prévention des risques professionnels a pour objectif d’étudier les risques 
auxquels les salariés, quel que soit leur statut, sont exposés au travail et de les conseiller ainsi 
que l’autorité territoriale sur les voies et moyens de les prévenir. 
 
Le poste est placé sous l’autorité du Directeur Général Adjoint pôle Gestion des ressources 
 
ACTIVITÉS PRINCIPALES : 
Le médecin de prévention, en plus de ses missions administratives de direction de la DPRP, il a 
pour principales missions (Article R4623-1 - modifié par le décret n°2012-135 du 30 janvier 2012 - 
art. 1) : 

- La surveillance médicale et, 
- Les actions en milieu de travail (art. R4624-1 et L4622-2  du code du travail)  

 
PROFIL/COMPÉTENCES: 

- Titulaire d’un grade référencé ou contractuel (Docteur en médecine). 
- Cadre A 



- Solide expérience en management, pilotage de services et travail en transversalité. 
- Esprit d’équipe, et sens relationnel développé 
- Bonne maîtrise de l’environnement territorial et des relations aux élus 

     - Devoir de réserve et de confidentialité 
- Indépendance technique et professionnelle dans le respect du code de déontologie  et 
du code de la Santé Publique 
- Expérience sur un poste similaire 

 
 
CONTACT :  
Pour toute précision complémentaire, se rapprocher de BOURA Mouhamadi Ali Chargé de 
recrutement et de la mobilité à la Direction de Ressources Humaine et de la Formation Iterne:   

- tél : 0269 66 14 76 ;  
- adresse mail : mouhamadi-ali.boura@cg976.fr 

 
La fiche de poste est consultable sur le site internet du CG976: www.cg976.fr 
 
Les candidatures composées d’un CV et d’une lettre de motivation doivent être adressées, 
avant le vendredi 10 avril 2020, à : 
 
Monsieur le Président du Conseil Départemental de Mayotte 
Direction des Ressources Humaines - GERM 
BP101 - Rue de l’Hôpital 
97600 MAMOUDZOU 
 
Ou par mail : germ@cg976.fr avec objet du mail « Directeur PRP». 
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